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Festi Noël
L’esprit de Noël a envahi 

l’Esplanade Bernard LEGRAND
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C’est avec le retour du vivre ensemble et du partage que nous voyons s’achever l’année 
2022. Alors que l’épidémie de COVID-19 semble s’éloigner, c’est sur la scène internationale 
qu’une guerre bouscule notre quotidien. Le contexte politique ainsi que les recherches de 
sobriété énergétique nous entraînent à prendre de nouvelles décisions. Les difficultés de 
production d’électricité, de fourniture de gaz et de hausse des coûts nous amènent à faire 
des efforts notamment sur l’éclairage public et la réduction des illuminations de Noël. Les 
maintenir était important au regard de l’esprit de convivialité que chacun ressent en ces 
périodes de fêtes. Aussi, la magie de Noël était belle et bien là cette année, tout comme 
notre Festi Noël et ses nombreuses animations. Merci à toutes les associations qui se 
sont impliquées sur cette organisation, et à nos agents communaux.

Cette année 2022 fut propice aux rendez-vous, au partage, à l’échange et aux festivités 
avec une programmation riche et variée : la Foire Expo, la Fête de la Musique, le Festival du Grand 8, le Festival de la Vannerie et du 
Patrimoine… De beaux moments de convivialité qui nous ont permis de retrouver la joie du vivre ensemble à travers divers évènements 
tels que les Rendez-vous des 250 ans de la commune qui ont rassemblé petits et grands, écoliers, parents et grands-parents.

Nous demeurons optimistes pour 2023 et le déroulement des manifestations à venir.

De son côté, l’équipe municipale continue à mettre en place de nombreux projets. Cette année a vu naître :

- le lancement de la rénovation de la Salle KRAFFT avec la  mise en place d’une isolation thermique par l’extérieur sur l’ensemble 
du bâtiment, le remplacement de toutes les menuiseries et l’amélioration du confort pour les personnes à mobilité réduite grâce 
à un cheminement entièrement couvert.

- des travaux de sécurité et de confort :

•  rue des Ecobuts : des travaux de voirie d’un montant de 100 000 € ont permis de garantir des déplacements piétonniers sans 
obstacle et de réduire les coûts de fonctionnement sur l’entretien.

•  rue des Frènes : des travaux bi-couche ont été effectués.

•  pour redonner de la visibilité au carrefour rue du Gué/rue de la Fontaine, un rond-point franchissable a été réalisé pour un 
montant de 7000 €.

- l’installation d’une nouvelle structure de jeux à l’école Les Fifendes.

- la relocalisation de l’Espado dans le Dojo qui offre à nos jeunes un espace d’accueil sécurisé, adapté et à proximité 
des équipements sportifs.

- la création d’espaces conviviaux avec deux kiosques dans les villages du Herbé et de Québitre  à la disposition de tous.

Par ailleurs, félicitations aux jeunes élus du Conseil Municipal des Enfants, lieu d’apprentissage pour la jeune génération de la vie 
communale, des processus démocratiques et de l’échange intergénérationnel.

Et depuis le mois de septembre, Johanna COUTANT vous accueille en Mairie. 

2023 devrait voir le lancement de la réfection du complexe sportif qui se déroulera par phases successives ainsi que le démarrage 
du projet de la salle festive, la réalisation de préaux à l’école Les Fifendes ou encore le remplacement des structures de jeux pour 
enfants à Camer et Mayun par d’autres plus sécurisées et mieux adaptées à leur public. Il convient de continuer à construire l’avenir 
ensemble avec le soutien de notre communauté d’agglomération, la Carène, qui, tous les ans, grâce à la dotation de solidarité 
communautaire, nous aide financièrement dans la réalisation de nos projets. 

D’autres évènements et manifestations ponctueront et animeront votre quotidien tout au long de l’année.

C’est grâce à vous tous que notre commune et le territoire de notre communauté d’agglomération reste aussi dynamique. Nous 
avons tous la conviction que notre ville ne peut se construire autrement que collectivement. Aussi, il nous appartient, avec vous, 
de valoriser ce beau territoire niché au cœur de la Brière.

Permettez-moi, enfin, au nom du Conseil Municipal, de vous adresser mes meilleurs vœux de santé et de bonheur.

Que ces douze prochains mois soient emprunts de joie, d’échange et de convivialité.

Je vous souhaite à toutes et à tous une très belle et heureuse année 2023.
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Franck HERVY, 
Maire de la Chapelle-des-Marais
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L’état des bâtiments, acquis 
par la CARENE dans le cadre 
du projet d’aménagement 
de l’îlot Graineterie, requiert 
la mise en œuvre d’une 
opération de démolition. En 
effet, il s’agit de garantir la 

sécurité de la population ainsi que de préserver l’image du 
centre-bourg. 

Celle-ci porte sur l’ensemble du bâti, propriété de la CARENE, 
et doit débuter au cours du second trimestre 2023, pour une 
durée d’environ 6 mois. 

Au travers de la mise en œuvre de mesures spécifiques, la 
CARENE, en sa qualité de maître d’ouvrage, veillera à limiter 
autant que possible les nuisances pour les riverains : horaires 
adaptés, brumisation pendant les phases les plus émissives 
de poussières, plan de circulation visant à limiter la gêne 
occasionnée par les flux d’engins de chantier sur la circulation 
générale…Les arbres présentant un intérêt 
paysager seront conservés pour être, in 
fine, intégrés au projet urbain. Dans une 
logique d’aménagement durable, cette 
opération visera également à produire 
des matériaux de récupération (pierre 
naturelle, pavés, béton concassé pour 
les structures de voirie), réemployables 
dans le cadre de la mise en œuvre des 
futurs espaces publics. L’organisation 
du chantier et le détail de son 
calendrier vous seront précisés une 
fois l’entreprise de travaux désignée, 
par le biais d’un prochain numéro de La 
Chapelle des Marais Le Mag’. 

Le 20 mai dernier, les orientations 
d’aménagement, retenues par les 
élus pour le projet urbain, ont été 
partagées avec la population lors 
d’une permanence. À cette occasion, 
une trentaine de personnes sont venues 
s’informer et faire part de leurs propositions.

Urbanisme

Le projet îlot Graineterie : Où en est-on ?

Hôtel de villeHôtel de ville

ÉgliseÉglise

Future MAMFuture MAM

Plan de composition urbaine du projet

Périmètre du 
projet urbain

Périmètre de l’îlot 
dit « Graineterie »

Linéaire commerçant

Rappel de la réglementation
Nous rappelons que, de la même façon qu’une nouvelle 
construction, toute modification extérieure d’un bâtiment 
doit faire l’objet d’une déclaration en mairie. Il en est de même 
pour l’édification de clôtures et murets. Pour connaître le 
règlement qui s’applique sur votre parcelle, vous pouvez 
consulter la cartographie interactive sur le site de la CARENE : 
https://geo.agglo-carene.fr/plui/index.html, ou au service 
urbanisme de la mairie.

Si vous êtes bénéficiaire d’une autorisation d’urbanisme, un 
panneau indiquant les travaux doit être installé sur le terrain 
durant toute la durée des travaux et pendant au moins deux 
mois. Lorsque les travaux sont terminés, pensez à fournir 

la déclaration attestant l’achèvement et la conformité des 
travaux en mairie et transmettez aux services fiscaux le 
formulaire H1 disponible en ligne si votre projet crée de la 
surface taxable.

Pour rappel, depuis le 1er janvier 2022, il est possible de 
réaliser toute déclaration d’urbanisme en ligne en créant un 
compte sur le site de la CARENE : 

https://urbanisme.agglo-carene.fr/guichet-unique/Login/
Particulier
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Dans la poursuite du bien vivre ensemble et conformément 
à notre programme, deux kiosques (carports) ont été créés 
dans les villages du Herbé et de Québitre, près des fours les 
plus utilisés sur notre commune.
Ces aménagements permettront de se mettre à l’abri lors 
des manifestations associatives ou lors des fêtes du village 
ainsi qu’à l’occasion de réunions familiales libres organisées 
autour de ce patrimoine local.
Ces espaces couverts sont prêts à vous accueillir, n’hésitez 
pas à y faire une petite halte !

Sécurité

Changement de priorité rue de la Saulzaie (RD 50)
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En concertation et avec l’accord du conseil départemental, 
nous avons décidé de supprimer les 2 priorités à droite 
et de mettre 1 stop aux intersections de la rue du Clos 
Maréchal et rue de la Galvandais  puis de rajouter 4 autres 
stop sur les intersection  PR 1+176, 1+365 , PR 1 + 013 et 
1+615 correspondant aux hameaux sortants sur la RD50.
Il est à noter que la rue de la Saulzaie est donc passée 
prioritaire, limitée à 50 km/h et 30 km/h au niveau des 
plateaux surélevés .

Cadre de vie

Création d’espaces conviviaux dans nos villages
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L’équipe du CCAS vous souhaite une très bonne année 2023  !

Pôle Action Sociale / CCAS :
Local annexe mairie (sous le porche)
16 rue de la Brière
Tél. 02 40 53 97 98
Mail : ccas@lachapelledesmarais.fr

Laëtitia SORHOUET vous accueille 
du lundi au vendredi (sauf le mercredi)

Noël solidaire
À l’occasion des fêtes 
de fin d’année, le CCAS 
a aidé financièrement 
une quinzaine de 
familles et des colis 
ont été distribués 
pour les personnes 
âgées originaires 
de La Chapelle des 
Marais et résidant 
dans un EHPAD sur une 
commune limitrophe.
Cette année, les sacs des colis ont été créés à partir des 
affiches de la Vannerie et fabriqués par le groupe UFCV et 
son collectif. Nous les remercions pour cette belle initiative 
de sacs « en mode récupération ».

Noël intergénérationnel dans les écoles
Comme tous les ans, la municipalité offre des chocolats aux 
écoliers de la commune à l’occasion des fêtes de fin d’année.
Cette action est issue d’un partenariat avec le CCAS et 
l’EHPAD de La Chalandière. 
En effet, la Mairie et le CCAS commandent les chocolats 
tandis que les résidents de La Chalandière se chargent de 
l’ensachage et de l’étiquetage.
Cette année, les chocolats ont été livrés par les résidents 
eux-mêmes !
Un vrai moment d’échange intergénérationnel apprécié de 
tous.

Les moments conviviaux du Pôle Action Sociale
Cette fin d’année 2022 a été marquée par de nombreux moments conviviaux !

Le Jeudi 29 septembre 2022, le repas des aînés à La 
Plume Rouge 
Le comité d’entraide avec la participation du CCAS de La 
Chapelle des Marais ont organisé un déjeuner dansant animé 
par Joël MOREAU et son musicien. Ce 52e repas des aînés a 
été un vrai succès puisqu’il a réuni 145 convives. Le repas et 
le lieu ont été particulièrement appréciés. Tradition oblige, 
le Maire, Franck HERVY, a remis la médaille de la commune 
à la plus âgée de l’assemblée. Il s’agit de Marie BAUDRY, 
pensionnaire de l’Ehpad La Chalandière, qui a fêté ses 94 
ans le 24 octobre.
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Le 8 novembre 2022
Plus de 40 seniors se sont réunis salle du conseil pour 
préparer leur prochain séjour à Colleville-sur-Mer dans le 
cadre du programme « Seniors en Vacances ». Ce programme 
est financé par l’ANCV et soutenu par l’état, l’Association 
des Retraités de La Chapelle des Marais et le CCAS. Ce 
partenariat permet une prise en charge du séjour sous 
certaines conditions de ressources.

→ l’intervention d’une aromatologue 
pour vivre des expériences sensorielles 
pour retrouver le plaisir de manger !

Du 10 au 14 octobre 2022
Plusieurs actions ont été proposées aux seniors : 

→ un atelier sur les gestes pour 
améliorer le confort de son logement 
et favoriser les économies d’énergie 
et financières.

5
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Conseil Municipal des Enfants

Le 14 octobre, les élèves de CM1 de l’école Sainte-Marie et de 
l’école des Fifendes sont venus à la mairie afin de procéder à 
l’élection des élus du Conseil Municipal des Enfants. En effet, 
cette année, 11 enfants de cette tranche d’âge s’étaient 
portés candidats ou candidates.

Les CM1, munis de leur carte d’électeur, ont ainsi pu voter 
pour une fille et pour un garçon de leur école en passant par 
l’isoloir, en signant la liste électorale et en déposant leur 
bulletin dans l’urne prévue à cet effet.
À la sortie des urnes, 7 nouveaux élus ont ainsi été choisis :
Pour l’école Sainte-Marie : LE LOUTRE Cataléya, BIZEUL Jules 
et MOREAU Arthur

Pour l’école des Fifendes : BENOUDA Jihane, RYO Sofia, 
BLACTEAU Timothée et DUFRESNE Calvin

Les nouveaux élus et les « anciens » de CM2 se sont 
tous retrouvés le mercredi 19 octobre afin de procéder à 
l’installation du CME en présence de Jean-François JOSSE 
(1er Adjoint au Maire) et de Christelle PERRAUD (Adjointe 
Enfance Jeunesse).
Les élus ont pris officiellement leurs fonctions avec 
leur première réunion de travail après les vacances de la 
Toussaint, et préparent déjà de nouveaux projets. 
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Une nouvelle équipe de jeunes élus
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Perçage Ø 8 
profondeur 2 à 3 cm

2

Insérer un tuyau 
du même Ø

3

Relier le tuyau à 
une bouteille

4

Après la sève obtenue, 
n’oubliez pas de mettre 

une petite branche bouchon du 
même Ø pour obturer le trou.

Mode d’emploi

Un atelier créatif à la découverte de l’habitat des oiseaux 
dans le cadre de l’atlas de 
biodiversité communale

Côté environnementCôté environnement

Les bienfaits de la sève de bouleau
Entre l’hiver et le printemps, c’est le moment où la sève monte 
pour le bouleau. La sève de bouleau est obtenue en drainant 
les arbres directement par l’écorce, à la montée de la sève.

Quand et comment récolter la sève de 
bouleau :
La sève de bouleau est récoltée, en fonction des années, entre 
le 15 mars et le 15 avril. Elle peut se conserver, mais aussi se 

consommer fraîche sans être pasteurisée.
Afin que votre récolte reste fraîche et consommable, il est 
conseillé de la récupérer tous les jours afin de mettre la sève au 
frais dès que possible. S’il fait chaud, il sera alors recommandé 
de la récolter plusieurs fois par jour. 
En effet, la sève de bouleau contient de nombreuses bonnes 
bactéries bénéfiques pour la santé, mais avec la chaleur, 
de mauvaises bactéries peuvent se développer rapidement.

Envie dans savoir plus :  
Découvrez une vidéo sur YouTube, les bienfaits de la sève de bouleau.
 

L’atelier de construction de 
nichoirs à oiseaux, organisé 
par le Parc Naturel Régional 
de Brière il y a quelques 
semaines, et animé 
par Christian GUIHARD, 
délégué à l’environnement, 
a rencontré un vif succès.

Les enfants, accompagnés 
de leurs parents, se sont 
montrés très curieux et 
appliqués lors de cette 

séance. Les petits bricoleurs en herbe sont repartis avec leur 
réalisation. 

Ne restait plus qu’à trouver l’endroit idéal dans le jardin pour que 
les mésanges charbonnières ou moineaux domestiques soient 
tentés de venir y faire leur nid !
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Un lieu de rencontre, d’échange et de partage pour toute la 
famille

Le Multi-accueil, composé de 8 professionnelles Petite 
Enfance (EJE, Auxiliaire de puériculture, CAP Petite Enfance) 
et d’une agent en cuisine, est ouvert aux familles marais-
chapelaines du lundi au vendredi de 7h30 à 19h.
Ce service accueille les jeunes enfants, de 2 mois jusqu’à 4 
ans. Il propose un accueil régulier et un accueil occasionnel. 
Le second fonctionne avec un nombre d’heures limité par 
mois et ne garantit pas d’un mois à l’autre les journées 
d’accueil. Aussi, ce système de réservations ponctuelles 
offre la possibilité aux familles de déposer leur enfant sur de 
courtes durées (le temps d’une course, d’un rdv…). 

Des échanges avec l’extérieur

→ Avec la médiathèque
Les enfants du multi-accueil, peu importe le type d’accueil 
dont ils bénéficient, participent à l’heure du conte animée 
par les personnes de la Médiathèque une fois par mois (les 
mercredis). 
De plus, une fois par mois les vendredis, Fanny, animatrice à la 
médiathèque, reçoit les enfants du multi-accueil. L’occasion 
pour eux de découvrir les livres, de les manipuler et d’écouter 
de nouvelles histoires. 
Enfin, un spectacle destiné à leur tranche d’âge est 
programmé une fois par an, et nous avons la chance de 
pouvoir y assister sur une séance.

→ Des intervenants extérieurs et passerelles
En 2022, nous avons programmé 4 interventions en babygym : 
éclats de rire et dynamisme étaient au rdv…
Selon les projets et disponibilités des intervenants extérieurs, 
les propositions varient : chant, danse, motricité, arts 
plastiques.

→ Des sorties
Nous essayons, quand les conditions le permettent, 
d’organiser des petites sorties en extérieur. En mai, nous 
avons emmené 12 enfants à la mini-ferme « La Caravane » 
de Sainte-Reine-de-Bretagne. 
Fin septembre, nous avons emmené 6 enfants, aux Vergers 
du Littoral pour une petite cueillette de pommes…
Des matinées d’accueil Enfants/Parents sont organisées,
l’objectif est d’offrir aux familles la possibilité de vivre un 
moment privilégié avec leur enfant, d’échanger avec d’autres 
parents et de partager ensemble un temps riche tant en 
interactions qu’en convivialité !
Ces matinées sont ouvertes à toutes les familles marais-
chapelaines ayant un enfant de moins de 4 ans et à celles des 
communes voisines.
Deux rencontres ont déjà eu lieu depuis début 2022 et une 
autre sera programmée dans les mois à venir…

Pour nous joindre :
Tel. 02-40-53-90-75 
Mail : multiaccueil@lachapelledesmarais.fr
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Lors des dernières vacances d’octobre, les enfants de 
l’accueil de loisirs sont partis explorer le Monde Imaginaire. 
Tout au long des vacances, les enfants ont pu ainsi découvrir 
le monde des licornes, des sorcières, des elfes, des trolls… 
à travers une histoire qu’ils ont pu colorier au fil des jours. 
À la fin des vacances, cette histoire a été transformée en 
kamishibaï (petit “théâtre -valise” japonais).
Les enfants ont également fait une sortie à La Fabrique à 
Impro sur Nantes afin de voir un spectacle joué et chanté par 
des comédiens improvisateurs. Cette prestation sur le thème 
Disney a vraiment été appréciée par 
la majorité des enfants. 
Ces derniers ont aussi 
pu sortir leur plus beau 
déguisement pour une 
journée entièrement 
déguisée, participer 
à une veillée 
spéciale jeux de 
société, sortir en 
extérieur, faire de 
grands jeux, faire 
de la cuisine…

De nombreuses activités ont débuté grâce à un partenariat 
entre classes. Par exemple, les classes de petite section, 
CP et CE1-CE2, se sont retrouvées autour d’ateliers sur le 
portrait et la lecture d’histoires. Les classes de grande section 
et CM1-CM2 ont cuisiné de délicieux gâteaux. 

Les classes de moyenne section et CP-CE1 se sont réunis 
pour des jeux de société. Les CE2-CM1 et CM1-CM2 ont 
réalisé leurs calendriers de l’avent. Ces moments d’échanges, 
vécus en parrainage, sont des temps riches d’enseignement 
et développent le partage et l’entraide chez les élèves.

Par ailleurs, les CM1 et CM2 ont participé au challenge sportif 
UGSEL organisé à Carquefou le 20 octobre. Les élèves ont pu 
découvrir des activités, comme la pétanque en salle, le hockey 
sur gazon, le cricket, et s’initier aux gestes de secourisme.

Comme chaque année, une chorale sera animée pour les 
enfants du CP au CM2. Marion TAUPIN-DUPONT interviendra 
à l’école de février à avril pour préparer une représentation 
qui aura lieu à la salle Krafft.
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ÉCOLE SAINTE-MARIE

Notre projet d’école autour du « vivre ensemble » a démarré…

L’ACCUEIL DE LOISIRS  

Découverte du monde imaginaire
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Quand le septième art s’invite à la Chapelle des Marais 

Silence ça tourne !

C’est le mardi 20 septembre que les Marais-Chapelains ont pu voir 
de nombreux camions investir le site des Fossés Blancs. La raison ? 
Le tournage d’un film intitulé « Comme par magie », avec à l’affiche 
Gérard JUGNOT, Kev ADAMS et Claire CHUST.

Campement de tournage

Campement de tournage

« Comme par magie » c’est l’histoire de Victor, jeune magicien en pleine 
ascension, qui élève seul sa fille Lison. C’est sans compter Jacques, 
son fantasque beau-père, qui se mêle contre son avis de l’éducation 
de la petite. Un tandem improbable qui aura pour arbitre Nina, l’amie 
d’enfance de Victor, au caractère bien trempé.
Cet évènement est pour nous l’occasion de vous faire partager la vie, 
pas toujours évidente et très bien orchestrée, d’un tournage de film, 
que dis-je ? D’un tournage de film à La Chapelle des Marais !
Les équipes présentes sur un tournage se divisent en six catégories 
dont les rôles sont parfaitement définis.
L’équipe réalisation, l’équipe image, l’équipe décoration, l’équipe habillage, 
maquillage, coiffure, l’équipe son, puis la production et la régie.

Cyril Hervy & Kev Adams

Claire CHUST
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Régie & production

Passons à la production et à la régie, qui s’occupent de 
l’organisation et de la logistique du tournage grâce à une 
équipe soudée.
Le régisseur général, Mr David LEMENAN gère toute la 
logistique du tournage, les différentes autorisations 
afférentes au tournage, la reconnaissance des sites, la 
location de matériel, mais aussi le transport des personnes… 
Pour cela, il est épaulé d’une équipe toujours souriante et 
s’adaptant à toutes les situations et à toutes les météos !
Le régisseur général travaille en collaboration avec le Directeur 
de production (ici MES Production) qui gère l’administratif et 
le budget du film, installé avec son équipe dans la salle du 
Dojo au complexe sportif.

11
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Mais que serait un tournage sans une table conviviale où il 
fait bon se retrouver autour d’un bon déjeuner pour une pause 
bien méritée ! Et oui, cette cantine accueillante est bien le 
point de ralliement de toutes ces équipes, c’est pourquoi 
nous commencerons par là !
La cantine de ce tournage c’est un barnum, un camion 
aménagé en cuisine pour servir une cinquantaine de couverts, 
avec à sa tête deux hommes Sami et Maxime travaillant pour 
l’entreprise TOUTAZIMUT.
Sami et Maxime sont deux passionnés venant d’horizons 
différents et partageant les mêmes motivations que sont la 
vie de camps, la diversité de compétences que demande leur 
métier (montage, électricité, plomberie, cuisine), la richesse 
des rencontres au fil des tournages, mais avant tout Sami 
et Maxime fédèrent les différentes équipes autour de leurs 
plats gourmands, préparés avec des ingrédients de saison 
et présentés avec soin.

La cantine

Équipe de la régie

Équipe de production

bul 55_ Janvier.indd   11bul 55_ Janvier.indd   11 10/01/2023   18:3110/01/2023   18:31



12

Car loge Coiffure et 
Maquillage

Nous voilà vêtus, passons 
donc à la loge coiffure 
et maquillage où nous 
sommes accueillis par Nora, 
maquilleuse, et Muriel, 
coiffeuse. 
De la même façon que Priscilla, 
leur travail commence dès la 
réception du script afin de 
préparer le maquillage et les 
coiffures scène par scène. 
Sur le tournage, après la 
préparation quotidienne des 
comédiens, les deux femmes 
sont présentes sur le plateau 
de tournage en permanence, 
prêtes à intervenir à tout 
moment.

Le plateau

Ca y est, nous voilà fin prêts à nous rendre sur le 
plateau de tournage. Nous y retrouvons les équipes son 
attentives à la moindre perturbation qui empêcherait 
la bonne compréhension des dialogues.
 L’équipe image, quant à elle, est dirigée par un chef 
opérateur entouré d’assistants. Le chef opérateur est 
responsable de tout ce qui rentre dans le cadre de la 
caméra, mais aussi de la lumière, des électriciens, des 
machinistes et des cadreurs.
Son rôle ne s’arrête pas au tournage puisqu’en 
post-production il supervise l’étalonnage des images, 
c’est-à-dire le réajustement des densités et des 
couleurs d’un film, mais aussi l’équilibre entre les plans. 
En bref, il s’assure de l’harmonie et de la cohérence 
esthétique des différentes images du film.

Car loge Habillage

Maintenant que le tournage est organisé, que nous savons 
où nous mangerons, dirigeons-nous vers les cars loges.
Commençons avec Priscilla, Chef Habilleuse, accompagnée 
d’Alexandra son assistante, qui s’occupent des costumes 
des comédiens en accord avec le script et le réalisateur. 

Le travail de Priscilla commence en amont du tournage, dès 
réception du script, en secondant la Costumière pour le choix 
des costumes et accessoires. Sur le tournage, le car loge 
de Priscilla est très organisé, rien n’est laissé au hasard, à 
chaque acteur son costume détaillé en plusieurs pièces 
(chemise, pantalon, chaussures…) avec la référence de la 
scène et du jour de tournage.
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Alexandra Priscilla

Car loge maquillage coiffure Muriel et Nora   

Matériel lumière Équipe lumière

Car loge Habilleuse
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Prenons un instant 
pour découvrir le rôle 
de l’équipe décoration. 
En charge de tous 
les décors du film, 
elle choisit, conçoit, 
entretient et installe les 
décors sur le plateau. 
Elle s’occupe aussi des 
accessoires.

Enfin, finissons par la rencontre de notre chef d’orchestre et 
réalisateur du film en la personne de Christophe BARRATIER. 

Christophe BARRATIER s’occupe de la partie artistique du 
tournage, il fait en sorte de projeter sur l’image ce qu’il a écrit 
sur le papier. Il donne les consignes et dirige toute l’équipe 
technique, mais aiguille aussi les acteurs sur ses attentes, 
les sentiments exprimés par les personnages…

Après le tournage, le réalisateur travaille en post- production.
Il accompagne son projet des balbutiements de sa conception 
à sa naissance devant nos yeux !
Nous tenions à remercier les comédiens et toute l’équipe 
de tournage pour leur accueil et leur disponibilité, pour nous 
avoir permis de découvrir l’envers du décor d’un tournage et 
autoriser la réalisation de notre reportage photo.  
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Méhari utilisée sur le tournage                Caisse de transport

Christophe BARRATIER, Franck HERVY, Gérard JUGNOT

Nous vous donnons désormais rendez-vous dans les salles obscures 
à l’automne 2023 pour découvrir ce film : « Comme par magie ». 

13

bul 55_ Janvier.indd   13bul 55_ Janvier.indd   13 10/01/2023   18:3110/01/2023   18:31



14

A
C

T
IO

N
S

 C
U

L
T

U
R

E
L

L
E

S FESTI NOËL 

L’esprit de Noël a envahi l’Esplanade Bernard LEGRAND 

Le Père Noël et ses lutins du CME

L’heure du conte

Spectacle de magie

Dirty Dance Swing, Jazz ManoucheDéambulation Voie Lactée

Le stand des lutins du CME

Activités créatives de Noël

Activités créatives de Noël

Déambulation Voie Lactée

bul 55_ Janvier.indd   14bul 55_ Janvier.indd   14 10/01/2023   18:3110/01/2023   18:31



A
C

T
IO

N
S

 C
U

L
T

U
R

E
L

L
E

S
C

A
R

E
N

E
 A

G
G

L
O

M
É

R
A

T
IO

N

“Mon Agglo Facile” : 10 communes dans une seule appli 

Disponible gratuitement sur l’App Store et Google Store, 
“Mon Agglo Facile” propose une pluralité de services et 
d’informations utiles au quotidien des habitants des 10 
communes de la CARENE. 
En effet, l’agglomération et ses 10 communes partagent un 
objectif commun : faciliter l’accès aux informations utiles et 
aux démarches en s’appuyant sur tous les outils existants. 
Elles partagent aussi un constat  : la majorité des internautes 
utilise désormais principalement le smartphone. Les sites 
web s’y sont adaptés et la création d’une application vient 
naturellement prolonger ce mouvement. 

Cette application est composée d’une interface 
personnalisable en fonction des services auxquels l’utilisateur 
s’intéresse. “Mon Agglo Facile” propose notamment  :

 → La prise de rendez-vous administratifs en ligne (passeport, 
carte d’identité, pacs, etc.)

 → L’accès à l’agenda culturel et à l’actualité de chaque 
commune

 → L’accès aux menus des cantines (écoles, centres de 
loisirs, crèches, etc.)

 → L’accès aux horaires et aux informations utiles concernant 
les transports en commun (Stran, Lila Presqu’île, Aléop, etc.)

 → L’accès aux horaires des bâtiments publics (piscines, 
médiathèques/bibliothèques, CCAS, mairie, etc.)

 → L’accès aux horaires des déchetteries, les jours et les 
points de collecte

 → Signaler un problème sur l’espace public (Donges, Montoir-
de-Bretagne, Saint-Joachim, Saint-Nazaire, Saint-Malo-
de-Guersac et Pornichet)

 → L’abonnement à des notifications qui ne sont pas activées 
par défaut. 

Pour y accéder, c’est par là : 
• App Store : https://apps.apple.com/us/app/saint-nazaire-agglo/id1626866930
• Play Store : https://play.google.com/store/apps/details?id=fr.neocity.stnazaireagglo

Nouveau ! Une conseillère numérique à votre service

Vous souhaitez un accompagnement pour vos 
démarches administratives en ligne, apprendre 
à vous servir de votre matériel (smartphone, 
tablette, ordinateur), un accompagnement sur 
un sujet précis autour du numérique, prenez 
rendez-vous avec une conseillère numérique 
France services en bibliothèque. Gratuit. 

 

Ci-contre : Pauline LUCAS, conseillère 
numérique dans les médiathèques de la 
CARENE

Rendez-vous par téléphone : 
06 77 71 61 77

par mail : 
pauline.lucas@conseiller-numérique.fr

ou à l’accueil de la médiathèque

Partez à la découverte des sonorités 
envoûtantes de la harpe et de la flûte 
traversière, pour voyager en direction 
de l’Argentine, berceau du tango, 
jusqu’à l’Afrique, en passant par les 
pays de l’Est, l’Irlande… Un programme 
qui entremêle rythmes et mélodies de 
compositeurs classiques aux musiques 
de tradition orale (Astor Piazzolla, 
Béla Bartók, Jean Cras, Aram Ilitch 
Khatchatourian, etc.).

Les Rencontres musicales s’inscrivent dans le cadre du Projet 
Culturel de Territoire (PCT) de Saint-Nazaire agglomération.

SAMEDI 21 JANVIER - 11 H - Tout public, gratuit
Durée : 45 mn

MÉDIATHÈQUE GASTON LEROUX

Rencontre musicale 

15
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Les 250 ans de la Commune
Recherche d’archives sur Le Pardon de la 
Saint Corneille 

Dans le cadre des 250 ans de la commune, la Commission 
municipale « Les Rendez-Vous du Souvenir » et l’Association 
« Le Coupis » souhaitent commémorer en 2023, le Pardon 
de la St Corneille (évènement qui a eu lieu sur la commune 
de 1883 à 1966).
Pour cela, nous invitons les Marais-Chapelaines et Marais-
Chapelains à venir en Mairie lors des permanences déposer 
photos, documents (qui seront scannés et rendus aussitôt) 
et partager témoignages et anecdotes (qui seront enregistrés 
et retranscrits ensuite).
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Dans le respect du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), ne sont mentionnées ici que les données d’état civil autorisées à la publication.

NAISSANCES

- LE BRAS Lou
- GERGAUD Candice
- JOSSE Alma

- GUIZIOU Emma
- PASUTTO Enzo
- LEDUC Maddy

- LEDUC Kelly
- MAISONNEUVE BELLAMY Julie

É
T

A
T

 C
IV

IL

DÉCÈS

- BERNARD Jean-Yves
- ANGER Monique veuve DAUSSE
- PICAUD Arlette épouse GOUESMAT
- TEXIER Camille
- CHATAIGNIER Gislhaine veuve CLEMENT
- GOURET Jean-Paul
- HERVEL Daniel

- DÉNIGOT Paulette veuve OILLIC
- PEZERON Didier
- TERRIEN Marius
- HERVY Jeannine épouse BROUSSARD

ANNIVERSAIRE

À partir de tous vos documents, nous 
souhaitons réaliser une exposition qui sera 
présentée dans l’église durant l’été 2023.

Les dates des permanences en mairie sont :

• Mercredi 1er février 2023 de 11h à 12h
• Lundi 6 février 2023 de 16h30 à 17h30
• Mercredi 8 février 2023 de 11h à 12h
• Lundi 13 février 2023 de 16h30 à 17h30
• Mercredi 15 février 2023 de 11h à 12h
• Lundi 20 février 2023 de 16h30 à 17h30
• Mercredi 22 février 2023 de 11h à 12h
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Nouveau sur le marché !
Yann MORIO, producteur ostréiculteur dans l’entreprise 
familiale « Le chantier d’Evelyne » à Baden, vous propose 
ses huitres creuses, palourdes, coques, bigorneaux, issues 
de la pêche à pied du Morbihan. 
Il est présent sur le marché chaque vendredi selon la saison, 
de septembre à mai de 8h30 à 12h30, les commandes sont 
possibles. 

Le chantier d’Evelyne - Route de la Bascatic - 56870 Baden
Tel. 06 65 38 00 34 / Mail : lechantierdevelyne@gmail.com

Depuis cet été, une nouvelle 
enseigne s’est installée rue 
Cornély : Capharnaüm.
Après une expérience de quarante années de gérance de bar, Frédérique 
LE BRENN souhaitait trouver un nouveau rythme pour aller tranquillement 
vers la retraite. Aimant le contact, mais également adepte des brocantes 
et vide-greniers, ce nouveau projet professionnel répond aujourd’hui à 
toutes ses attentes. 
Dans ce petit bazar, Frédérique LE BRENN vous y accueille joviale et 
souriante, heureuse de partager avec vous sa passion pour les articles 
d’occasion qu’elle propose à la vente : vêtements enfant, femme, verrerie, 
vaisselle, déco, maroquinerie, chaussures, jouets, bijoux…
N’hésitez pas à entrer dans cette boutique, elle vous réserve de bien 
jolies surprises !

Ouvert du mardi au samedi, de 10h à 12h30 et de 14h à 19h.
Capharnaüm - 8 Rue Cornély – La Chapelle des Marais
Tel. 02.40.45.25.80

NOUVEAU ! La Poste réduit les horaires d’ouverture de son 
bureau.

Depuis le 2 janvier, votre bureau de Poste 
est désormais fermé chaque lundi, ouvert 
du mardi au samedi de 9h30 à 12h00, soit 
l’amplitude minimum du service proposé. 

Depuis plusieurs mois maintenant, une discussion s’est 
engagée entre les élus et les représentants de la direction de 
La Poste sur notre secteur concernant le devenir de ce service 
sur notre commune. En effet, sous prétexte d’une évolution 
des usages des clients et une diminution de fréquentation 

(pourtant 1 client toutes les 4 minutes au bureau de La 
Chapelle-des-Marais !), la Poste ne souhaite plus porter cette 
mission de proximité, et oriente ses priorités différemment. 

L’équipe municipale se refusant à un service dégradé, souhaite 
maintenir son bureau de poste, indispensable à notre vie 
quotidienne, et s’est donc engagée, en partenariat avec 
la Poste, vers un projet de poste communale. Nous vous 
tiendrons informés de son avancée dans les prochains mois.  

17
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Cabas Briéron
La Fête d’Automne : une réussite !

Le samedi 15 octobre, le Cabas Briéron organisait sur 
l’Esplanade Bernard LEGRAND, en partenariat avec l’Amicale 
Laïque et le Coupis, la troisième Fête d’Automne.
Cette manifestation comporte de multiples animations : 
pressage des pommes (MouviPress), marché de producteurs, 
ateliers pour les enfants, musique, contes, troc-plantes, 
concert, balades à dos d’ânes.

Cet évènement qui se veut fédérateur des acteurs marais 
chapelains et intergénérationnel a vu la participation à 
l’organisation et à l’animation de la journée :

 ⚫ des écoles qui ont réalisé la décoration de la fête et la 
confection avec les résidents de la maison de retraite 
de gâteaux et de soupes.

 ⚫ du Coupis qui a organisé le café-souvenir (rencontre avec 
les anciens sur le thème du pressoir et des vendanges 
avec projection de films d’époque) et a mis à disposition 
son chapiteau.

 ⚫ des musiciens de Tal ar Yeun et Michel notre veuzou local.
 ⚫  de l’Amicale laïque qui participait à l’organisation générale 

et en particulier aux grillades de châtaignes.
 ⚫ de la médiathèque qui a organisé des lectures de contes 

et prêté ses locaux pour le spectacle de contes et le 
café-souvenir.

Toutes les générations ont donc œuvré à la réussite de 
cette fête.

Merci aussi à la mairie pour son aide technique et logistique.

Relais assistantes 
maternelles
Nouveauté : Fête des assistantes 
maternelles samedi 19 Novembre

Cette journée festive et conviviale a réuni plusieurs 
assistantes maternelles du territoire. Elles ont animé des 
ateliers pour les enfants accompagnés de leurs familles. Les 
enfants ont pu exercer leur motricité, écouter des histoires 
avec Frédérique MANIN de la bibliothèque d’Assérac, tester 
la peinture propre…

Les personnes intéressées par le métier d’assistant(e) 
maternel(le) ont pu trouver des renseignements auprès des 
évaluatrices de l’Unité Agrément et du centre de formation 
le GRETA.

Lors de l’après-midi, les professionnelles ont pu partager un 
moment de formation autour des arts plastiques animé par 
Sandrine LE MEIGNEN.
Cette première édition a permis de réunir les parents 
employeurs, les assistantes maternelles, les enfants, les 
partenaires et le Relais Petite Enfance Intercommunal.  
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Association des retraités
L’association des retraités de La Chapelle des Marais et 
moi-même, vous présentons tous nos meilleurs vœux pour 
cette nouvelle année 2023 ainsi qu’à vos proches. Que celle-ci 
vous apporte bonheur, santé, joies et réussites.

L’Association des retraités de La Chapelle des Marais est 
forte de ses 68 adhérents dont 7 hors commune. La cotisation 
reste inchangée depuis des années pour permettre à chacun 
d’y adhérer et profiter de tous les moments festifs qui sont 
proposés. La date retenue pour les adhésions 2023 est le lundi 
16 janvier de 14h à 16h30 à la salle Ingleton rue de la Perrière à 
La Chapelle des Marais. Nos adhérents seront ensuite conviés 
à la traditionnelle galette des Rois le 26 janvier 2023 après-
midi à la salle polyvalente au complexe sportif.

L’association des retraités de La Chapelle des Marais a débuté 
le mois de janvier 2022 avec les contraintes liées à la crise 
sanitaire. Mais dès le mois d’avril, nos adhérents ont pu se 
retrouver à l’assemblée générale suivie d’un déjeuner au 
restaurant Le Colibri dans la bonne humeur habituelle.
Au mois de mai, notre association s’est trouvée endeuillée par 
la perte de notre ami Joseph Mahé qui avait été président de 
notre association pendant 12 ans. 

Nous avons poursuivi nos projets pour sortir nos adhérents 
et lutter ainsi contre l’isolement. Le 12 mai 2022 nous avons 
assisté à un spectacle-cabaret au Forum de Nivillac. Après 
un été passé au frais à cause de la canicule, nous sommes 
repartis une journée sur la Route de la Sardine à Le Fenouiller 
en Vendée le 6 septembre 2022 où nous avons bien ri. 

Pour terminer la saison, l’automne a été propice pour une 
rencontre autour d’un repas de l’amitié qui s’est tenu le 24 
novembre 2022 chez Monsieur Cochon à Herbignac. Et l’année 
s’achève avec l’organisation du Loto du Cœur le 30 novembre 
2022 en faveur du Téléthon. 

Notre Association, en tant que porteur du projet, permet aussi 
le départ en vacances des personnes âgées de la commune 
en situation de fragilité économique ou sociale pendant une 
semaine lors du séjour des « séniors en vacances ». Ce sont 
des souvenirs inoubliables !

Tout au long de l’année, nous sommes présents aux divers 
évènements organisés par la commune et l’Office Municipal de 
la Vie Associative : les 250 ans de la Commune, le Forum des 
Associations, la fête de la musique, le Festival de la Vannerie 
et du Patrimoine, et le traditionnel Festinoël qui clôture l’année.

À travers tous ces évènements notre Association favorise 
les liens inter générationnels si précieux dans un contexte 
économique et social difficile. 
Enfin, je souhaite sincèrement remercier tous nos adhérents 
qui s’impliquent bénévolement dans la vie associative de la 
commune. 

La présidente, Martine PERRAUD

Secours populaire

Une TRES BONNE ANNEEE 2023 …. C’est ce que le comité du 
Secours Populaire de La Chapelle des Marais souhaite à TOUS.
Tout au long de l’année, les bénévoles ont offert aux familles 
accueillies : 
• Des distributions alimentaires tous les mercredis et 

samedis.
• Des sorties « bonheur », des séances cinéma, et des 

attentions généreuses et appréciées. 
• Des permanences à l’espace solidaire « 

POP’Trouvailles » jusqu’au 25 juin puis à « MAYA » 
depuis le 29 juin 2022.

MAYA, notre gros projet a enfin pu être ouvert à TOUS dans 
un cadre particulièrement agréable (1 rue de Coilly – Mayun)
MERCI à tous les bénévoles qui n’ont pas compté leur temps 
et leur bonne volonté pour que ce projet ambitieux aboutisse. 
MERCI à Monsieur le Maire et toute son équipe de nous 

avoir permis de concrétiser ce 
pôle solidarité, salué par tous et 
par les instances nationales et 
départementales du Secours Populaire 
Français. 

La fin d’année a été festive pour les 
familles à qui nous avons offert un 
panier « spécial Noël », des bons 
d’achat pour que chacun puisse fêter 
la fin d’année dignement mais aussi, et 
c’est nouveau, un moment bien-être 
dans un salon de coiffure au choix. Merci aux trois salons 
de coiffure de La Chapelle des Marais qui ont répondu avec 
enthousiasme à notre demande.

Bonne année à tous.

19
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Janvier
Vendredi 20 Ciné-Marais à 20h30 « Couleurs de l’incendie » – Salle KRAFFT

Samedi 21 Rencontre musicale « Entrez dans la danse » à 11h (tout public) - Médiathèque Gaston LEROUX
Ciné-Marais à 20h30  «Avatar 2» -  Salle KRAFFT

Jeudi 26 Galette des rois Association des retraités de 13h à 17h – Salle polyvalente

Février
Lundi 6 Don du sang de 16h30 à 19h organisé par l’association des donneurs de sang – Salle polyvalente

Mercredi 8 Spectacle jeunesse « Emotions » 2-5 ans à 10h15 et 11h

Dimanche 12 Ciné-Marais à 14h30 - Salle KRAFFT

Lundi 13 et 
Mardi 14

Stage de Modelage enfants – ados organisé par les bénévoles de l’ADAMAC – Espace La Rivière  
Renseignements au 06 30 87 24 00 

Vendredi 24 Ciné-Marais à 20h30 - Salle KRAFFT

Samedi 25 Ciné-Marais à 20h30 - Salle KRAFFT
Fest Noz par l’association Tal Ar Yeun à 20h30 – Salle polyvalente

Dimanche 26 Ciné-Marais à 14h30 - Salle KRAFFT

Mars
Jeudi 2 Spectacle Boum Bap – Salle polyvalente

Samedi 11 Séances Théâtre Les Marsupios à 20h30 – Salle KRAFFT

Dimanche 12 Séances Théâtre Les Marsupios à 15h – Salle KRAFFT

Dimanche 12 Loto Association A.P.E.L de 14h à 18h – Salle polyvalente

Mercredi 15 Séances Théâtre Les Marsupios à 15h – Salle KRAFFT

Vendredi 17 Spectacle Panique au Plazza de Ray Cooney à 20h30 – Salle KRAFFT

Samedi 18 Spectacle Panique au Plazza de Ray Cooney à 20h30 – Salle KRAFFT

Dimanche 19 Spectacle Panique au Plazza de Ray Cooney à 15h par Le Théâtre La Galère – Salle KRAFFT

Vendredi 24 Spectacle Panique au Plazza de Ray Cooney à 20h30 – Salle KRAFFT
Exposition Artistes Amateurs – Salle polyvalente

Samedi 25 Spectacle Panique au Plazza de Ray Cooney à 20h30 – Salle KRAFFT
Exposition Artistes Amateurs – Salle polyvalente

Dimanche 26 Spectacle Panique au Plazza de Ray Cooney à 15h00 par Le Théâtre La Galère – Salle KRAFFT
Exposition Artistes Amateurs – Salle polyvalente

Vendredi 31 Ciné-Marais à 20h30 – Salle KRAFFT

Avril
Samedi 1 Ciné-Marais à 20h30 - Salle KRAFFT

Lundi 3 Don du sang de 16h à 19h organisé par l’Association des Donneurs de sang - Salle polyvalente 

Mercredi 19 Ciné-Marais à 14h30 - Salle KRAFFT

Vendredi 21 Ciné-Marais à 20h30 - Salle KRAFFT

Samedi 22 Ciné-Marais à 20h30 - Salle KRAFFT

Mercredi 26 Ciné-Marais à 14h30 - Salle KRAFFT

Samedi 29 Foire Expo de la Chapelle des Marais organisée par le COMITÉ DE FOIRE – Complexe Sportif

Dimanche 30 Foire Expo de la Chapelle des Marais organisés par le COMITÉ DE FOIRE – Complexe Sportif

Mai
Lundi 1er Foire Expo de la Chapelle des Marais par le COMITÉ DE FOIRE – Complexe Sportif

Calendrier des manifestations 2023
(Sous réserve de modifications par les associations et en fonction de l’évolution du contexte sanitaire)

Une balade en véhicules de collection est proposée par l’association « les Vieux Moteurs de 
Marais » le deuxième dimanche de chaque mois. Rendez-vous au parking Intermarché.
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